
Ce fichier a été téléchargé le vendredi 26 juin 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 26 juin 2026.  
Permalien :  https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

Code civil

Chapitre IV — Du régime de participation aux acquêts

Extrait

Article 1577

Version du 13 juillet 1965

Texte source :  Loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matrimoniaux.  

L’époux créancier poursuit le recouvrement de sa créance de participation d’abord sur les biens existants et subsidiairement sur les biens qui
avaient été aliénés par donations entre vifs ou en fraude des droits du conjoint, en commençant par les aliénations les plus récentes. L’action en
révocation n’est ouverte contre les tiers acquéreurs à titre onéreux qu’autant que leur mauvaise foi est établie.

Version du 23 décembre 1985

Texte source :  Loi n° 85-1372 du 23 décembre 1985 relative à l’égalité des époux dans les régimes matrimoniaux et des parents dans la gestion des biens des enfants
mineurs.  

L’époux créancier poursuit le recouvrement de sa créance de participation d’abord sur les biens existants et  subsidiairement, en commençant par
les aliénations les plus récentes, subsidiairement sur les biens  mentionnés à l’article 1573 qui avaient été aliénés par  donation donations entre vifs
ou en fraude des droits du conjoint. conjoint, en commençant par les aliénations les plus récentes. L’action en révocation n’est ouverte contre les
tiers acquéreurs à titre onéreux qu’autant que leur mauvaise foi est établie. 
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